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LES responsables du ma-gasin "Makokou Star" sontdésormais fixés sur lesnombreuses pertes enre-gistrées ces quatre der-niers mois - soit environ40 millions de francs - parleur établissement com-mercial, situé au quartierCentral de Makokou.            En effet, Bagaga Tidjama,l’aide-gérant, de nationa-lité malienne, et son pré-sumé complice HassanMohamed, un semi-gros-siste nigérien, ont été ar-rêtés par les agents del’antenne provinciale de laPolice d’investigation ju-diciaire (PIJ), pour fraude.Celle-ci portait sur lavente des cartons deviande, les mis en causeayant pris l'habitude d'in-tervertir leurs étiquettes. C’est en octobre 2016 queBagaga Tidjama aurait eucette ingénieuse idée d'ar-rondir ses fins de mois ense sucrant sur le dos de

son employeur. Responsa-ble de la chambre froidedu magasin, il avait mis aupoint un stratagème pourtromper la vigilance dugérant en chef. Et celaavec la complicité de Has-san Mohamed, qui se pré-sentait journellement aucomptoir, aux fins d’ache-ter la marchandise à uncoût minutieusement ré-évalué grâce à un jeu deremplacement d'éti-quettes. A titre d'exemple,les cartons de 18 kg deviande, étaient enlevés àun prix très au-dessus dela valeur réelle. En effet, l'emballage de 18kg de viande mentionne25 000 francs, alors quecelui de 24 kg vaut norma-lement 65 000 francs.L'astuce du responsablede la chambre froideconsistait à maquiller lelabel supérieur, en lui col-lant l'étiquette du petitmodèle. Une fois cettepremière phase du modeopératoire terminée, Ba-gaga Tidjama et HassanMohamed se rappro-chaient tout bonnementdu gérant pour l’acte

d’achat final. Le semi-grossiste nigérien débour-sait naturellement les65 000 francs, qu’il fautpour obtenir le carton de24 kg. Mais ce que le gé-rant ignorait, c’est qu’ilétait, en réalité, en traind’écouler un emballage de18 kg. Il restait à soutirerle reliquat de la caisse, ceque l'aide-gérant s'em-ployait à faire par la suite.Le Malien et le Nigérienpouvaient donc empochertranquillement 40 000francs. La trésorerie de

l’établissement commer-cial était ainsi mise à rudeépreuve de jour en jour.Le mercredi 1er févrierdernier, croyant que le gé-rant se trouve à son poste,les deux acolytes vont,comme d'habitude, procé-der à la transaction depuisla chambre froide. Et lefait que ce compartimentdu magasin est situé à en-viron un mètre de lachaussée les arrangeaitencore plus. Malheureuse-ment pour eux, le géranten chef est en train d’ob-

server ce petit manège àdistance. Aussi, hèle-t-il lecommerçant, au momentoù celui-ci s'apprête à seretirer avec un carton surles épaules. Interrogé surla provenance du produit,le Nigérien ne passe paspar quatre chemins et dé-nonce l’aide-gérant.C'est alors que HamedAboulayi, le propriétairedu magasin qui réside àLibreville, une fois mis aucourant de la situation,alerte à son tour les élé-ments de la Police d’inves-tigations judiciaires deMakokou. Bagaga Tidjamaet Hassan Mohamed sontinterpellés le même jour. On apprend que cette af-faire a même coûté sonemploi à un ancien gérant.les pertes enregistrées parle magasin ne pouvant va-lablement être justifiées,ce dernier fut accusé dedétournement... Bagaga et Hassan ont étédéférés devant le procu-reur de la République prèsle tribunal de premièreinstance de Makokou, quiles a incarcérés à la prisoncentrale après audition. 

L'aide-gérant s'engraissait sur le dos de son employeur
Fraude à la vente dans un magasin de Makokou

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Hassan Mohamed et Bagaga Tidjama méditent sur
leur sort à la maison d'arrêt de Makokou.
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Le butin volé par Papi
Obame, 21 ans et sa mère
Marie Brigitte Ndombi Ba-
kita, 60 ans, tous deux de
nationalité gabonaise, au
domicile du défunt Louis
Flavien Bruno Chelers est
consistant. Il s'agit d’un
congélateur, deux réfrigé-
rateurs, dix encyclopédies,
deux ventilateurs, deux dé-
codeurs, une planche pour
table à manger, un carton
contenant divers produits,
une bouteille de gaz, une
table... 
Placés sous mandat de
dépôt à la prison centrale
de Port-Gentil, ils doivent
rendre prochainement des
comptes à la justice. 

LES éléments du commis-sariat central de police dePort-Gentil viennent demettre hors d'état de nuiredeux individus, soupçon-nés de s'être appropriéfrauduleusement les biensd'autrui. Il s'agit de PapiObame, 21 ans et de samère Marie BrigitteNdombi Bakita, 60 ans,tous deux de nationalitégabonaise. Le duo avait, semble-t-il,dévalisé la maison de sondéfunt voisin, Louis Fla-vien Bruno Chelers, re-trouvé mort le 18 janvierdernier, à son domicile, sisau quartier ‘’Transfo’’,

dans des circonstancesnon encore élucidées.Il ressort que dans la nuitdu 21 au 22 janvier, des in-connus se seraient intro-duits au domicile dudéfunt et y auraient sous-trait frauduleusement plu-sieurs effets. Le butinenlevé est constitué d'uncongélateur, de deux réfri-gérateurs, de dix encyclo-pédies, de deuxventilateurs, de deux déco-deurs, d'une planche pourtable à manger, d'un car-ton rempli de produits di-

vers, d'une bouteille degaz, d'une table...La même nuit, vers minuit,un voisin de bonne foiayant suivi la scène, alertepar téléphone Max Che-lers, le fils du défunt, do-micilié au quartierNtchengué qui, à son tour,saisit la police. Suite à une descente desflics sur les lieux, PapiObame est interpellé, pen-dant qu’il tente de démon-ter le compteurd’électricité de la maisondu défunt. Conduit au

poste de police, le mis encause aurait reconnu lesfaits. Une perquisition ef-fectuée à son domicile per-mettra d'ailleurs auxpoliciers de récupérer leseffets volés. Poignants, les aveux deObame à ce sujet : « J’ai
commis cet acte délictueux
tout seul, bien qu’aidé par
ma mère, Marie Brigitte
Ndombi Bakita, pour le
transport du congélateur et
des deux réfrigérateurs. Je
ne sais pas ce qui m’a pris,
je suis maudit ». 

Entendue à son tour, MarieBrigitte Ndombi Bakita au-rait corroboré les déclara-tions de son fils, mais seserait défendue en disanttout ignorer de l’originefrauduleuse de tous cesbiens.Présentés devant le procu-reur de la République prèsle tribunal de premièreinstance de Port-Gentil,tous les deux ont été pla-cés sous mandat de dépôtà la prison centrale de lalocalité, en attendant leurjugement.

En prison pour avoir dévalisé la maison de leur
défunt voisin

Vol aggravé et complicité de vol à Port-Gentil

J-P.A.
Port-Gentil/Gabon

Marie Brigitte Ndombi Bakita a eu tort d'aider son fils
à transporter des effets volés.
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Papi Obame, le présumé voleur des biens apparte-
nant au défunt Louis Flavien Bruno Chelers.
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Le prince Charles en
deuilAlors qu'il se réjouit devoir la relation entre sonfils, le prince Harry, et l'ac-trice Meghan Markle de-venir de plus en plussérieuse, le prince Charlesvient d'apprendre unetriste nouvelle. Sa filleuleTara Palmer-Tomkinson aété retrouvée morte dansson appartement situédans un quartier chic deLondres. Elle était âgée de45 ans. Son décès a étéconfirmé par la police, quia ouvert une enquête etattend les résultats del'autopsie. La mort del'animatrice britanniquedemeure pour le moment"inexpliquée sans pour au-
tant être suspecte."

30 ans de prison pour
l'assaut contre des cari-
catures de MahometL'homme qui a organiséen 2015 l'assaut contre unbâtiment accueillant unconcours de caricaturesdu prophète de l'islam auTexas (Etats-Unis), aucours duquel les seulsdeux assaillants avaientété abattus, a étécondamné à 30 ans de ré-clusion. Abdul MalikAbdul Kareem, 45 ans, aété reconnu coupable desoutien au groupe Etat is-lamique (EI), de conspira-tion en vue de commettredes meurtres et de plu-sieurs autres chefs d'in-culpation, dans ce que legouvernement a présentécomme étant le premierprocès avec un jury sur lesol américain impliquantune attaque inspirée parl'EI.
Un défaut de l’appli ré-
vèle son infidélité, il fait
un procèsUn homme d’affaires fran-çais demande réparation àla société Uber à hauteurde 45 millions d’euros.Une faille informatique -suite à un bug de l’appli, letéléphone aurait continuéà recevoir les notificationsdes courses commandées,alors que l’homme d’af-faires avait fermé l’appli-cation et s’étaitdéconnecté - dans l’applidu géant des VTC auraitpermis à la femme du plai-gnant de découvrir l’infi-délité de celui-ci. Cesinformations auraientprécipité leur divorce. Uneassignation a été déposéedevant le tribunal degrande instance de Grasseet la première audiencedevrait intervenir d’ici en-viron un mois. Le pro-blème technique, déjàrelevé sur les réseaux so-ciaux par d’autres utilisa-teurs, toucherait lesversions iOS de la plate-forme, dont la dernièremise à jour aurait eu lieuavant le 15 décembre der-nier. L’époux volage ne se-rait donc pas la seulevictime.
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